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FOC 24 janvier 2025 
------------------------------------------------------------------------------------------- 

Assemblée communale du 5 décembre 2024 

Conformément à l’art. 69 du règlement d’organisation de la commune de Sonvilier, le 
procès-verbal de l’Assemblée municipale du 5 décembre 2024 a été déposé publiquement 
au secrétariat municipal dans les 30 jours suivant l’Assemblée. Le dépôt public a été publié 
dans la Feuille officielle d’avis de Courtelary no 47 du 20 décembre 2024. 

Il n’a fait l’objet d’aucune remarque. En application de l’article 69 du règlement 
d’organisation, le procès-verbal a été accepté par le Conseil municipal lors de sa séance 
du 21 janvier 2025. 

 

Test des sirènes 

Le test annuel de la sirène aura lieu, à Sonvilier comme dans toute la Suisse, le  

mercredi 5 février 2025 

dès 13h30 afin de vérifier le bon fonctionnement des moyens techniques d’alarme. 

 
 
Sonvilier, 24 janvier 2025 
 
 
Conseil communal 


